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Fonctionnement
Question écrite n° 45834

Texte de la question

M. Philippe Mathot appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'information des
plaignants en cas de depot de plainte. Il arrive, lorsque des accidents surviennent, qui entrainent de graves
dommages corporels, que la victime ou sa famille lorsque celle-ci est decedee, porte plainte contre la personne
qu'elle estime etre responsable. Or, lorsque les plaintes sont classees sans suite par le procureur ou font l'objet
d'un non-lieu par le juge d'instruction, il apparait, dans de nombreuses affaires, que les plaignants ne sont pas
avises de la suite reservee a leur plainte sauf s'ils se renseignent eux-memes aupres des tribunaux. Aucune
disposition legale n'oblige en effet les tribunaux a informer les plaignants de l'evolution d'une affaire qui les
concerne. Il lui demande s'il ne parait pas opportun, dans un souci de bienveillance et de respect des victimes,
d'inciter les tribunaux a prevenir les plaignants des suites reservees a leur plainte.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux fait connaitre a l'honorable parlementaire qu'il partage entierement ses preoccupations
relatives a l'information des justiciables, par l'autorite judiciaire, des suites reservees aux plaintes que ceux-ci
sont amenes a deposer. Il convient de souligner qu'aux termes de l'article 40 du code de procedure penale, le
procureur de la Republique, qui recoit les plaintes et les denonciations et apprecie la suite a leur donner, doit
aviser le plaignant du classement de l'affaire, ainsi que la victime lorsque celle-ci est identifiee. Cette information
est assuree par le secretariat du parquet ou, suivant les cas, par les services de police ou de gendarmerie. Seul
le volume tres important que represente l'ensemble des procedures traitees chaque annee par les parquets est
susceptible d'expliquer que, de maniere exceptionnelle, des plaignants ne soient pas avises de la suite reservee
a leur demarche.
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